
 
 

VŒUX ADOPTES EN COMMUN PAR LES DEUX SYNODES 
 
 
 

D. 25 - Cimade 
 

 Dans le contexte actuel du débat tendu entre la CIMADE et le Gouvernement, 
 

Le Synode national de l’ERF et le Synode général de l’EELF réunis à Bourg la Reine 
du 22 au 24 mai 2009, redisent leur soutien à l’action de la CIMADE et demandent à leurs 
comités directeurs de poursuivre leurs interventions auprès des plus hautes autorités de l’Etat 
afin que la position de la CIMADE et de ceux qui la soutiennent soit entendue et que les 
étrangers retenus aient accès effectivement aux droits qui leurs sont reconnus par la Loi. 
 

 
101 voix pour – ADOPTE 

 
 
 
 
 

D. 26 : Reconnaissance des diplômes entre la  France et la Vatican 
 

Le synode national de l’ERF et le synode général de l’EELF, réunis à Bourg-la-Reine du 22 
au 24 mai 2009 rappellent leur attachement au principe constitutionnel de laïcité. 
 
Le décret du 16 avril 2009 pris pour l’application d’un accord du 18 décembre 2008 entre la 
France et l’Etat du Vatican permettra la reconnaissance en France des diplômes délivrés par 
les établissements d’enseignement supérieur habilités par le Vatican, y compris des diplômes 
canoniques, sous la seule autorité de l’Etat du Vatican. 
 
Le synode national de l’ERF et celui de l’EELF s’interrogent à propos de cette brèche dans le 
principe de laïcité par la reconnaissance de diplômes sur des critères autres qu’académiques. 
 
Dans ce contexte, s’agissant du domaine qui les  concerne, les synodes demandent à leurs 
comités directeurs, de souligner avec la plus grande fermeté auprès des pouvoirs publics, la 
nécessité, dans le respect du principe de laïcité, de traiter de manière équitable les diplômes de 
théologie des différentes religions et confessions en France. 
 

84 voix pour - ADOPTE. 
 
 
 
 
 
 
 



 
D. 27 : Nouvelles formes de sociabilité 

 
 
Le synode national de l’ERF et le synode général de l’EELF, réunis à Bourg-la-Reine du 22 
au 24 mai 2009, compte tenu des nouvelles formes de sociabilité (familles recomposées, 
mariages inter-religieux, PACS, etc.) demandent à leurs comités directeurs de mettre à l’étude 
des formes d’accueil, d’enseignement et d’accompagnement, permettant de mieux intégrer les 
personnes concernées au sein de la vie paroissiale. 
 

81 voix pour ; 6 contre – ADOPTE 
 
 
 
 
 

 
 

D. 28 : Politique de placement financier 
 
 
 
Le synode national de l’ERF et le synode général de l’EELF, réunis à Bourg-la-Reine du 22 
au 24 mai 2009, demandent à leurs comités directeurs de mener une étude relative à la 
politique de placement financier ayant pour objectif de favoriser la finance solidaire même si 
celle-ci est moins rémunératrice. 
 
Cette étude examinera en particulier les produits labellisés FINANSOL qui utilisent les fonds 
collectés dans le souci d’être un outil au service du développement humain tels ceux proposés 
par la société coopérative « Nouvelle Economie Fraternelle » et Oikocrédit coopérative créée 
par le conseil œcuménique des Eglises. 
 
 

89 voix pour – ADOPTE 
 
 


